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POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR

Mesures internationa les destinees a compenser les effets
des fluctuations des prix des produits de base (A/5221,
A/C.2/L665/Rev.2, E/3447, E/3644, E/CN.13/43, E/
13/45) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.665/REV.2) [fin]

1. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) dit que son pays est
directement interesse par Ie probleme de la com
pensation des effets des fluctuations des prix des pro
duits de base, et que la delegation neo-zelandaise vo
tera par consequent pour Ie projet de resolution
(A/C.2/L.665/Rev.2). Le protectionnisme agricole
applique par nombre de pays industrialises, tant de
libre entreprise que d'economie planifiee, n'est pas
parmi les moindres causes de ces fluctuations. Il sly
joint la politique encore plus nefaste des subventions
aux exportations agricoles, qui non seulement
abaissent les cours des matieres premieres agricoles,
mais en aggravent encore les fluctuations. Ainsi, les
fournisseurs commerciaux en sont reduits ~ dependre
de marches auxiliaires, ou un jeu de facteurs comme
des fluctuations economiques, Ie temps et les
catastrophes nature lles , entratnent une succession
d'exces et de penuries accompagnee de fluctuations
brutales des cours. Ces conditions creent de graves
difficultes aux pays qui sont tributaires de leurs
exportations de produits primaires. Les propositions
examinees par Ie Groupe technique de travail ne font
rien pour supprimer les causes profondes de ces
fluctuations et ne fournissent qu'un palliatiffinancier.
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Ce palliatif vaut pourtant mieux que rien et consti
tuera un expedient pendant qu'on cherchera des re
medes radicaux. La Nouvelle-Zelande approuve donc
les efforts du Groupe technique de travail et d'autres
groupes pour resoudre les problemes des produits
de base. Pour la m~me raison, elle approuve la propo
sitior, de tenir une Conference des Nations Unies sur
Ie commerce et Ie developpement, bien que l'expe
rience acquise avec la Commission du commerce
international des produits de base montre la neces
site d'un calendrier suffisamment souple pour per
mettre une preparation convenable.

2. Le deuxieme considerant du projet de resolution
indique a juste titre que les fluctuations des prix
des produits primaires ont des effets particulierement
defavorables sur les economies des pays en voie de
developpement. Il faut pourtant penser que de nom
breux pays, comme la Nouvelle-Zelande, qui de
pendent du commerce des produits primaires, ne sont
pas des "pays sous-developpes". Ce sont des "pays
d'exportation primaire" , selon l'expression du para
graphe 1 du dispositif; c'est pourquoi la Nouvelle
Zelande s'interesse particulierement au projet de
resolution.

3. Le paragraphe 3 du dispositif n'est pas entiere
ment satisfaisant, car il se peut que Ie Groupe tech
nique de travail en soit arrive au point ou des mesures
peuvent ~tre prises sur ces recommandations, alors
que Ie texte, dans sa teneur actuelle, exclut la possi
bilite de mesures immediates. La Nouvelle-Zelande
s'est prononcee pour la Conference des Nations Unies
sur Ie commerce et Ie developpement, etant entendu
qu'elle ne g~nera pas les mesures deja en cours.
M. Bolt propose donc de modifier Ie paragraphe 3
pour permettre d'agir avant que la Conference soit
prete ~ presenter ses recommandations: peut-etre
pourrait-on remplacer les mots "et les transmettre,
avec ses observations" par les mots "et les trans
mettre avec ses observations relatives aces recom
mandations ou aux mesures prises".

4. M. NARANJO (Equateur) explique que, lors du vote
sur Ie projet de resolution relatif ~ l'Accord inter
national de 1962 sur Ie cafe (84geme seance), sa
delegation a dO. s 'abstenir bien qu 'elle approuvllt Ie
texte, l'Equateur n'ayant pas alors signe l'Accord.
Il 1'a fait depuis et il desire etre compris parmi les
auteurs du projet de resolution ~ l'etude, qui est
particulierement important, car il traite d'une ques
tion etroitement liee au developpement economique
et social des pays sous-developpes.

5. M. DELGADO (Senegal) dit que son pays, dont
l'economie est largement tributaire de la production
d'arachides, porte un interet particulier au projet de
resolution. Les efforts du Senegal pour assurer aux
producteurs une remuneration equitable sont contra
ries par les conditions du marche mondial, qui ont
ete son principal souci dans ses negociations avec
les pays d'Europe membres de la Communaute eco-
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nomique. Le Senegal a cherche de meme une coordi
nation plus etroite des politiques commerciales per
mettant aux pays africains d'ameliorer leur position
sur Ie marche mondial et, a cette fin, a conclu un
accord avec Ie Niger et la Nigeria pour etablir un
office africain des arachides, ouvert a tous les Etats
africa ins productcurs. M. Delgado souhaite feliciter
Ie Groupe technique de travail et la Commission du
commerce international des produits de base de
l'ceuvre deja accomplie. Le Senegal se felicite de l'Ac
cord international de 1962 sur Ie cafe et espere qu'on
parviendra a des accords analogues sur d'autres
produits.

6. Tout en appuyant Ie projet de resolution et en
comprenant Ie besoin de mesures de compensation
financiere, ne serait-ce qu'a court terme, la dele
gation senegalaise croit que Ie probleme va plus loin
et que tous les efforts doivent etre faits pour elaborer
une politique assurant la stabilisation des prix a long
terme. Elle s'associe donc aux observations for
mulees par Ie representant du Mali (863eme seance)
au sujet de l'amendement franc;ais (A/C.2/L.704).
M. Delgado se felicite que les auteurs aient tenu
compte de cet amendement dans Ie projet de reso
lution revise et il espere que celui-ci sera adopte a
l'unanimite.

7. M. JA YAKODDY (Ceylan) constate que malgre une
discussion approfondie de la question qui fait 1'objet
du projet de resolution et qui preoccupe beaucoup les
pays sous-developpes, et malgre 1'adoption de cor
rectifs limites, la solution generale du probleme fon
damental reste a trouver. On a reconnu Ie besoin
d'une analyse serieuse du probleme; c'est ce qui a
conduit a la creation de la Commission du commerce
international des pJ:oduits de base et du Groupe
technique de travail. Le projet de resolution a l'etude
constitue la suite logique des travaux precedents. Le
paragraphe 3 du dispositif, notamment, exprime bien
l'urgence attachee a la question par la delegation
ceylanaise, qui votera donc pour Ie projet de reso
lution.

8. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) convient en
tierement avec les representants de la Nouvelle
Zelande et du Senegal que les mesures de compen
sation financiere constituent un palliatif; neanmoins,
elles auraient a court terme des effets notatles. Le
representant de la Nouvelle-Zelande a fait justement
observer que 1'on avait beaucoup avance dans les
travaux preparatoires; les auteurs du projet de reso
lution esperent une decision du Conseil economique
et social en 1963. Us sont conscients de l'ampleur
du probleme en jeu et leur projet n 'a d 'autre but que
de concentrer 1'attention sur une question qui pourrait
faire l'objet de decisions prochaines. Les auteurs
ont egalement tenu compte dans leur texte des obser
vations de la Nouvelle-Zelande sur les pays qui, bien
que tributaires de l'exportation d'un petit nombre de
produits primaires, ne sont pas des pays "sous
developpes" .

9. En ce qui concerne l'amendement oral propose
par la Nouvelle-Zelande, M. Finger rappelle que
1I idee qui figurait dans Ie projet original a ete quelque
peu perdue de vue dans Ie texte du paragraphe 3, re
vise selon les desirs de nombreuses delegations. Pour
tenir compte des observations du representant de la
Nouvelle-Zelande, on pourrait ajouter les mots net un
rapport sur toute mesure prise" apres les mots
"avec ses observations".

10. Le PRESIDENT annonce que tous les auteurs
etant d'accord, l'insertion proposee par Ie repre
sentant des Etats-Unis figurera dans Ie projet de
resolution. La Bolivie demande a compter parmi les
auteurs.

11. lVI. ELBA NNA (Republique arabe unie) demande
si les mots "la stabilisation a long terme des prix des
produits de base" au paragraphe 4 du dispositif doivent
s 'entendre de la stabilisation par rapport aux cours
des articles manufactures; en d'autres termes, du
rapport d'echange. C'est la Ie nCBud de la question, et
non la stabilisation du cours des produits en soi.
M. El Banna voudrait egalement savoir s'il a raison
de croire que 1'etude de la tendar'ce a long terme
comprendra Ie probleme de la discrimination com
merciale.

12. M. RENA UD (France) repond ala premiere ques
tion du representant de la Republique arabe unie que
Ie paragraphe 4 du dispositif dans sa teneur actuelle
provient d'un amendement propose par la France et
rappelle sa propre declaration a la 863eme seance.
Les mots "la stabilisation a long terme des prix des
produits de base" sont destines a indiquer que Ie pro
bleme n'est pas de ceux qu'on peut resoudre a court
terme et demande 1'etude d 'un certain nombre de
mesures possibles a long terme. lVI. Renaud pensait
egalement aux problemes qui se posent a ce propos
aux pays en voie de developpement et au besoin de les
mettre en mesure d'acheter les biens d'equipement
necessaires. Le paragraphe 4 du texte revise repond
ainsi au souci exprime par la Republique arabe unie
dont Ie projet original ne disait rien.

13. lVI. ARKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) explique que sa delegation ne pourra
pas voter pour Ie projet de resolution, les etudes qu'il
mentionne ne touchant que la surface du probleme
et ne pouvant resoudre la difficulte profonde. De
nombreux pays semblent toutefois desirer qu 'on
entreprenne ces etudes: la delegation de l'Union
sovietique ne s'opposera donc pas au projet de reso
lution et s 'abstiendra.

14. lVI. BERNARDO (Argentine) dit que Ie projet de
resolution fait honneur a 1'esprit d'initiative des au
teurs dans la mesure oil. il met en relief certains
aspects des difficultes auxqueEes se heurtent les
pays en voie de developpement. A son avis, la question
depasse nettement les limites du projet de resolution.
L'argument du representant de la Republique arabe
unie est d'importance fondamentale et, si l'on veut
que Ie projet de resolution soit adopte a 1'unanimite,
il faut preciser Ie sens du paragraphe 4 du dispositif
en dMinissant la nature des problemes a long terme
qui se posent en l'occurrence.

15. A en juger d'apres la reponse du representant
de la France au representant de la Republique arabe
unie, M. Bernardo suppose que les 'auteurs ont sans
doute pense au plan Baumgartner - presente au
GATT - ou a un plan de ce genre. Or, ce ne sont pas
la les seules mesures que l'on puisse prendre, ni a
vrai dire les meilleures. Selon la delegation argen
tine, Ie probleme comporte trois aspects differents.
Premierement, il y a la diminution des prix a 1'expor
tation et des recettes d'exportation, que les pays ex
portateurs s 'efforcent de pallier en augmentant la
production des marchandises exportees. Cela a pour
resultat de nouvelles reductions. Deuxiemement, ily a
l'erosion des prix a long terme, que Ie plan Baum
gartner s 'efforce de pallier en appliquant des formules
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qui n 'ont pas encore ete dMinies comme il convient.
Enfin, et c 'est 1'aspect le plus important, il yale
rapport entre les prix des produits de base et les
prix des articles manufactures, c 'est-a.-dire les
termes de l'echange. A cet egard, un simple plan de
stabilisation n 'aurait gu~re d'effet, car il ne ferait
que mener a. une impasse au lieu de permettre un
accroissement du revenu reel des pays exportateurs
de produits primaires.

16. Il ne faut pas oublier non plus que certaines
solutions a long terme necessitent des mesures
financi~res permettant de compenser les pertes eIl
courues par les exportateurs par suite de la poli
tique des pays industriels. Il y a aussi d'autres pro
blemes auxquels il faudra trouver une solution.

17. M. E L BANNA (Republique arabe unie) fait sienne
1'opinion du representant de 1'Argentine. Il etait lui
meme convaincu que le projet de resolution visait les
termes de l'echange, mais l'explication fournie par le
representant de la France ne l'a pas satisfait et il
estime que ce point important doit etre tout a. fait
clair. C'est mal poser le probleme que de parler de
la stabilisation des prix a long terme. Il s 'agit essen
tiellement de rapport entre les prix et il y a a. la fois
un probl~me cyclique et un probl~me a. long terme.
La solution du premier contribuerait a. la solution du
second, mais les deux aspects sont distincts.

18. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) dit que le
projet de resolution ne vise pas a resoudre tous les
probl~mes commerciaux des pays en voie de deve
loppement, mais seulement a stimuler les initiatives
portant sur des points particuliers. Son pays n 'a pris
position ni pour ni contre le plan Baumgartner.

19. M. Finger souhaiterait proposer un texte revise
du paragraphe 4 du projet de resolution qu'il a mis
au point en consultation avec le representant de la
France et qui, espere-t-il, donnera satisfaction aux
representants de l'Argentine et de la Republique
arabe unie: les mots "tendant a. assurer la stabili
sation a. long terme des prix des produits de base"
seraient remplaces par les suivants: "tendant a.
apporter une solution aux problemes a. long terme
des pays de production primaire, y compris par des
mesures visant a stabiliser a long terme les prix
des produits de base". Ce libelle englobe de nombreux
problemes complexes, mais il a le merite d'eviter
les dMinitions par trop larges.

20. M. EL BANNA (Republique arabe unie) remercie
le representant des Etats-Unis de sa proposition,
qui toutefois serait plus acceptable si le mot "rela
tifs" etait insere entre les mots "prix" et les mots
"des produits de base". La Conference des Nations
Unies sur le commerce et le developpement serait
plus utile si elle etait precedee d'un bon travail
preparatoire. Si ce travail pouvait ~tre acheve en
1963, il serait alors possible de reunir cette con
ference, au cours de laquelle pourraient Nre etudiee
la question des mesures financieres de compen
sation.

21. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) demande
instamment au representant de la Republique arabe
unie de ne pas insister sur le terme "relatifs" , dont
l'emploi a incite deux importantes nations commer
«antes a s'abstenir pendant plusieurs annees de par
ticiper aux travaux de la Commission du commerce
international des produits de base. Le mot "stabili
ser" ne signifie pas que les prix doivent ~tre bloques;
la tendance a long terme pourrait en fait etre une

tendance a la hausse des prix et au developpement des
marches. La question des prix des produits manu
factures, qui constitue 1'autre terme de 1'equation, fait
l'objet d'un autre projet de resolution (A/C.2/L.663/
Rev.1).

22. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) propose d'adopter
la formule "a un niveau remunerateur" , formule de
compromis dont l'utilite a ete cOnfirmee par le passe.
Sa delegation partage a cet egard les apprehensions
de la Republique arabe unie.

23. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit qu'il
acceptera toute formule exprimant le rapport qui
existe dans les termes de l'echange.

24. M. BERNARDO (Argentine) dit que le libelle
propose par le representant de la Nouvelle-Zelande
est acceptable pour sa delegation. Si le representant
de la Republique arabe unie jugeait possible de l'ac
cepter lui aussi, le projet de resolution pourrait etre
adopte compte tenu des eclaircissements qui ont ete
fournis.

25. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que, sous la forme
proposee, le texte est raisonnable et acceptable.
Toutefois, les nouvelles idees que l'on cherche a y
introduire pourraient provoquer un changement d'atti
tude de la part de certaines delegations. Il propose
d'interrompre la discussion de la question pendant
24 heures.

26. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) fait obser
ver, a propos de la proposition de la Nouvelle-Zelande,
que d'autres delegations pourraient ne pas etre en
mesure de l'accepter. A son avis, le nouveau libelle
est assez large pour donner satisfaction a la Repu
blique arabe unie et a l'Argentine.

27. M. SOUSSAN (Maroc) fait appel aux auteurs pour
qu'ils ne perdent pas de vue les objectifs du projet de
resolution. Il exprime l'espoir que la for mule pro
posee par le representant de la Nouvelle-Zelande, bien
qu 'elle n 'ait pas la meme valeur que le mot "relatifs" ,
sera adoptee.

28. M. BUTTI (Irak) pense que l'on devrait dire, au
paragraphe 4 du dispositif, tel que le representant
des Etats-Unis propose de le modifier, "pays pro
ducteurs de produits primaires".

29. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) accepte
cette proposition. Il informe le representant du Maroc
qu 'apres s 'etre consultes les auteurs ont estime que
l'amendement de la Nouvelle-Zelande creerait des
difficultes. Quoi qu'il en soit, la Commission du com
merce international des produits de base tiendra
compte de tous les aspects lorsqu 'elle etudiera les
moyens propres a resoudre les problemes des pays
de production primaire.

30. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit qu'il
appuiera la proposition de la Nouvelle-Zelande si
elle rencontre 1'agrement des autres representants, et
notamment de 1'Argentine. En ce qui concerne 1'amen
dement presente oralement par les Etats-Unis au
sujet du paragraphe 4 du dispositif, il pense qu'il y
aura it lieu de dire "problemes commerciaux a long
terme" et non pas simplement "problemes a long
terme".

31. Le PRESIDENT fait observer que le delai pour
la presentation des amendements est expire.

32. M. BOLT (Nouvelle-Zelande) estime que la Com
mission pourrait passer a la question suivante, afin
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que les representants aient Ie temps d'etudier des
modifications de forme.

33. M. GOLSALA (Tchad) exprime sa preference pour
Ie texte primitif; si la Republique arabe unie veut
presenter des amendements a ce stade de la discus
sion, il faudrait d'abord que les auteurs soient
consultes.

34. M. BERNARDO (Argentine), apres avoir remercie
Ie representant de la Republique arabe unie de son
soutien, declare que, compte tenu des precisions du
representant des Etats-Unis selon lesqueHes Ie libeHe
du projet de resolution doit etre interprete au sens
large, sa delegation appuie Ie projet de resolution.

35. M. STEPHENS (Jamaiiwe) estime que, puisque
Ie but de l'etude visee au paragraphe 4 du dispositif
est de contribuer a compenser les fluctuations des
prix des produits de base, on pourrait employer une
formule exprimant cette idee.

36. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) pense que,
puisque les representants de l'Argentine et de la
Republique arabe unie ont deja accepte Ie texte pro
pose par la delegation des Etats-Unis moyennant
l'insertion du mot "commerciaux", ce texte devrait
repondre a toutes les objections qui ont ete soulevees.

37. M. DELGADO (Senegal), qu'appuient M. SOUSSAN
(Maroc) et M. GOLSALA (Tchad), pense qu'il y aura it
lieu de remplacer les mots "y compris" par Ie mot
"notamment".

33. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) se declare
dispose a accepter cette proposition au nom des
auteurs.

39. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit que
sa delegation accepte les mots "y compris", etant
donne que la premiere partie de l'amendement est la
plus importante. Toutefois, il ne voit aucun incon
venient a l'emploi du mot "notamment".

40. M. FERNANDINI (Perou) fait observer que Ie
paragraphe 4, qui a premiere vue apparatt comme
parfaitement net, semble maintenant presenter un
certain nombre de problemes. II pense donc qu'il y
aurait lieu de suspendre la discussion de cette ques
tion jusqu'au moment ou la Commission disposera
d'un texte ecrit de l'amendement.

41. M. VELAZQUEZ (Panama) appuie cette pro
position.

42. M. FARHADI (Afghanistan) estime qu'il serait
dommage d'ajourner une decision sur Ie projet de
resolution, car la discussion est deja tres avancee et
il ne s 'agit que de la modification de trois lignes du
texte.

43. M. ALMEIDA (Bresil) fait observer que la ques
tion mentionnee au paragraphe 4 du dispositif sera
examinee par Ie Comite preparatoire de la ConHi
rence des Nations Unies sur Ie commerce et Ie
developpement et par la Conference. II craint donc
que la Commission n 'attache trop d'importance a ce
qui n 'est apres tout qu 'une simple modification du texte
du paragraphe 4 et il ne voit aucune raison pour
ajourner Ie vote.

44. M. VELAZQUEZ (Panama) dit qu'il n'insistera
pas pour demander que Ie vote soit ajourne.

45. M. MALINOWSKI (Secretaire de la Commission)
dit que la premiere partie du paragraphe 4 amende
sera redigee comme suit:

"Prie en outre instamment la Commission du
commerce international des produits de base et Ie
Conseil economique et social d'accelerer l'etude
des moyens visant a resoudre les problemes com
merciaux a long terme qui se posent aux pays
producteurs de produits primaires, et notamment
des mesures tendant a assurer la stabilisation des
prix a long terme, afin ... "

46. Le PRESIDENT met aux voix Ie projet de reso
lution (A/C.2/L.665/Rev.2), ainsi modifie.

Par 66 voix contre zero, avec 12 abstentions, 1e pro
jet de resolution, ainsi modifie, est adopte.

47. M. NAHAPPAN (Federation de Malaisie) dit que
sa delegation a vote pour Ie projet de resolution, bien
qu'eHe eprouve des doutes sur l'efficacite du plan
propose en ce qui concerne Ie financement compen
satoire. La Malaisie ne veut pas s 'opposer aux pays
qui preconisent ce plan, ni prejuger Ie resultat des
etudes proposees; cependant, comme son economie
est largement tributaire de l'exportation de quelques
produits primaires sujets a des fluctuations de prix,
eHe ne peutqu'insister sur l'importance qu'eHe attache
a 1'efficacite de toutes mesures internationales qui
pourront Nre prises pour stabiliser les prix. En ce
qui concerne les effets du financement compensatoire,
on peut craindre que ce plan, s'il n'est pas applique
de maniere efficace en vue de l'objectif envisage, ne
serve qu 'a combler des deficits courants. Si les fonds
sont affectes a des utilisations non rentables, Ie but
du financement ne sera pas atteint et il en resultera
des difficultes pour Ie pays interesse, puisqu'il s'agit
de prNs remboursables. Cependant, malgre ces incon
venients, la Malaisie a vote pour Ie projet de reso
lution dans l'espoir que l'etude proposee contribuera
a favoriser la croissance economique des pays en
voie de developpement.

Mlle Sellers (Canada), rapporteur, prend 1a presi
dence.

48. M. SOUSSAN (Maroc) explique que sa delegation
a vote pour Ie projet de resolution dans l'espoir que
les mesures proposees se reveleront plus efficaces
que les tentatives anterieures faites -pour resoudre
Ie probleme des fluctuations de prix. II n 'est pas be
soin de souligner l'importance de la question, car les
consequences des fluctuations des prix des produits
primaires sont tres graves pour les pays peu deve
loppes. En fait, Ie bien-etre de la majorite des peuples
du monde depend de la stabilisation des prix relatifs
et il est donc indispensable d'entreprendre des etudes
a ce sujet. Le resultat de ces etudes peut etre impor
tant et il faut esperer que Ie projet de resolution qui
vient d'etre adopte ne constituera pas une fin en soi,
mais Ie commencement d'une serie de mesures des
tinees, d'une part, a reduire l'ecart entre les prix
relatifs des produits primaires et des articles manu
factures importes et, d'autre part, a ameliorer les
termes de l'echange pour les pays qui sont tribu
taires de l'exportation d'un petit nombre de produits
prima ires. M. Soussan espere egalement que Ie
projet de resolution apportera une contribution impor
tante aux travaux preparatoires de la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement.

49. M. BUTTI (Irak) dit que sa delegation a vote
pour Ie projet de resolution apres avoir ecoute les
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explications et les commentaires des delegations
de l'Argentine, de la Nouvelle-Zelande, de la Repu
blique arabe unie et du Bresil, ainsi que les reponses
de la delegation des Etats-Unis.

50. M. MALHOTRA (Nepal) dit qu'il est inutile de
souligner 1'importance que presente la question pour
les pays producteurs de produits primaires. Le projet
de resolution qui vient d'iltre adopte prend une nou
velle signification maintenant que la Conference des
Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement
doit se tenir en 1963. On peut envisager Ie probl~me

sous ses deux aspects principaux: d'une part, Ie
flechissement de la demande sur les marches mon
diaux, qui entrafue une baisse correspondante des prix
et, d'autre part, la hausse des prix des biens manu
factures, qui provoque la deterioration des termes de
l'echange. L'etude que l'on se propose d'entreprendre
devrait donc aider considerablement dans sa t~che

Ie Comite preparatoire charge d 'etudier l'ordre du
jour de la Conference.

5!. La delegation nepalaise a accueilli avec satis
faction les amendements apportes au paragraphe 4 du
projet de resolution, mais, comme Ie representant
du Bresil, elle estime que Ie but principal de ce para
graphe est d'intensifier l'etude proposee et elle a vote
pour l'ensemble de la resolution.

POINTS 12 ET 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Conseil economique et social (chap. I " III,
V et VI) [A/5203, A/C.2/L.663/Rev.2] (sui te)

Developpement economique des pays sous-developpes
(A/5220, A/C.2/L.663/Rev.2) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION CONCER
NANT L'INFLATION ET LE DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE (A/C.2/L.663/REV.2) [fin*]

52. M. ALMEIDA (Bresil), presentant la deuxi~me

version revisee du projet de resolution (A/C.2/L.663/
Rev.2), precise que les amendements presentes par le
Chili, 1'Equateur, 1'Italie et 1'Inde ont ete incorpores
et que ces pays ont demande a figurer dans la liste
des auteurs. D'autre part, la plupart des amendements
presentes par Israel, la Republique arabe unie et Ie
Royaume-Uni ont ete reproduits en substance dans Ie
nouveau texte. Bien qu'ils approuvent les idees con
tenues dans Ie deuxi~me et Ie troisieme des amen
dements de la Republique arabe unie (A/C.2/L.706),
les auteurs du projet n 'ont pu les inserer dans Ie
texte revise, parce qu'on les retrouve en substance
dans Ie preambule et Ie paragraphe 2 du dispositif.

53. Dans Ie texte anglais du deuxi~me considerant,
les mots "inter alia" ont ete reportes a la fin de la
phrase d'introduction pour indiquer que la liste qUi
suit n'est pas exhaustive. Ii n'est pas besoin d'expli
quer pourquoi 1'on a ajoute les mots net reelle" au
sous-paragraphe iv et pourquoi l'on a supprime Ie mot
"indefiniment" dans Ie troisieme considerant. La pre
mi~re partie du nouveau quatrieme considerant re
prend la proposition de la Republique arabe unie.
Le sixi~me considerant, dont Ie texte initial etait
plut8t gauche, a ete revise et raccourci. Au para
graphe 1 du dispositif, les auteurs ont tenu compte
des craintes exprimees par la Republique arabe unie

·Reprise des debats de la 863i!me seance.

et d'autres delegations et ont supprime les mots "du
processus de 1'inflation dans les pays en voie de deve
loppement" apres les mots "d'etablir une etude" et Ie
reste du paragraphe a ete redige a nouveau. De meme
les mots "des etudes", au debut du mllme paragraphe,
ont ete ajoutes eu egard a un des amendements pre
sentes par l'Italie (A/C.2/L.707). L'amendement ita
lien tendant a remplacer, au paragraphe 2, les mots
"1 'etude definitive" et "aussit8t que possible" par les
muts "un rapport d'activite" et "au plus tard lors de
sa trente-huitieme session" a ete accepte et, en con
sequence, il est entendu que Ie Conseil prendra, Ie
moment venu, une decision concernant ces etudes et
fixera la ciate de leur achevement.

M. AlIana (Pakistan), vice-president, reprend la
presidence.

54. M. TARDOS (Hongrie) confirme que les amen
dements hongrois (A/C.2/L.688) sont retires, les au
teurs du projet de resolution ayant accepte les
suggestions presentees par sa delegation.

55. M. FRANZI (Italie) declare que, pour les memes
raisons, les amendements de sa delegation (A/C.2/
L.707) sont retires.

56. Mme GINOR (Israel) fait observer que l'un des
problemes les plus graves que connaissent les pays
en voie de developpement est l'inflation qui accom
pagne generalement un developpement rapide. Ii existe
un certain desaccord parmi les economistes sur la
question de savoir s'il est possible de realiser un
taux de croissance rapide sans l'inflation. Le repre
sentant du Bresil, en presentant Ie texte initial du
projet de resolution (861eme seance), a dit que les
theories traditionnelles sur 1'inflation ne s 'appli
quaient pas rigoureusement aux pays sous-developpes
et n 'expliquaient pas suffisamment Ie processus de
l'inflation dans les pays a croissance rapide et a
faible revenu. La delegation israelienne reconnait
qu'il est necessaire d 'entreprendre de nouvelles
etudes sur Ie processus de l'inflation dans les pays
en voie de developpement, mais pent-etre s'aper
cevra-t-on, en fin de compte, qU'il suffit de deve
lopper davantage les theories actuelles et de les
appliquer a des cas speciaux.

57. La tension inflationniste dans les pays en voie
de developpement tient principalement aleurs besoins
en matiere de developpement. Etant donne que l'infla
tion se produit lorsque la demande generale est supe
rieure a 1'offre, tout effort tendant a accroitre les
investissements au-dela des biens disponibles conduit
necessairement a l'inflation. Ce processus d'inflation
de la demande entrafue souvent l'inflation des conts
et declenche la course des salaires et des prix qui
se traduit par 1'expansion monetaire car, en raison
du faible niveau de revenu, l'epargne est insuffisante
pour financer la demande totale d'investissements et
les banques doivent elargir leur credit. En mllme
temps, Ie dMicit du budget national peut aggraver
l'inflation si les subventions accordees pour empllcher
la hausse des prix augmentent les depenses du
gouvernement sans qu 'il puisse augmenter ses revenus
dans les memes proportions.

58. Mme Ginor examine brievement les effets dMa
vorables d 'une inflation forte et prolongee sur 1'eco
nomie des pays en voie de developpement et fait
observer que l'accroissement des entrees de capitaux
servant a developper les importations peut reduire
l'inflation en augmentant la quantite de biens dispo
nibles. Les mesures prises sur Ie plan interieur
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pour combattre l'inflation, te11es que la restrictiondu
credit, sont difficiles a appliquer dans des pays pour
lesquels Ie developpement est essentiel.

59. Israel, qui connai't depuis longtemps la menace
de l'inflation sait combien ses consequences sont
desastreuses 'et les difficultes que l'on eprouve a la
combattre. C'est pourquoi la delegation israelienne
a etudie Ie pro jet de resolution avec beaucoup d 'atten
tion et remercie les auteurs d'avoir accepte ses
suggestions, notamment en ce qui concerne l~s con
sequences defavorables de 1'inflation sur 1'epargne
volontaire et sur la balance des paiements. La hausse
inflationniste tend a decourager l'epargne et a ac
cr::>i'tre ainsi la consommation au detriment des
investissements. De plus, la hausse interieure des
prix augmente la tendance a importer, car e11e repre
sente une baisse relative des prix des importations.
D'autre part, les exportations tendent a baisser, car
la pression de la demande locale rend la vente sur
les marches locaux plus avantageuse que 1'exportation.
En outre, les couts de production croissants font mon
ter les prix des produits exportes, qui sont concur
rences sur les marches mondiaux. Les mesures
prises en pareil cas - subventions accordees aux
eX'Jortations ou restrictions apportees aux impor
tat'ions - aggravent la tension inflationniste en
aucrmentant les depenses du gouvernement et en favo
ri;ant la production locale des produits a prix eleve.
Les consequences defavorables de l'inflation sur les
exportations sont indiquees de fa<;:on frappante dans
l'e'tude sur l'inflation et les exportations dans les
pays producteurs de produits primaires qui a ete
publiee par Ie Fonds moneta ire international en mars
1962lJ. Sans doute, une evolution defavorable des
termes de l'echange, comme par exemple la baisse
des prix mondiaux des produits d'exportation et la
hausse des prix des biens d'importation, peut ac
croi'tre la tension inflationniste dans une economie
en voie de developpement.

60. La delegation israelienne estime qu 'il serait tres
utile d'etudier Ie processus de l'inflation dans les
pa:rs en voie de developpement et e11e votera pour Ie
projet de resolution.

61. M. ANJARIA (lnde) declare que sa delegation avait
d'abord critique un certain nombre de dispositions
du projet de resolution, mais qu'elle trouve maintenant
Ie texte satisfaisant grlice aux efforts deployes par
lesauteurs et par d'autres delegations. C 'est pourquoi
l'lnde a decide de se joindre aux auteurs de la
deuxieme version revisee. Ce projet ne vise pas a
proposer une fois de plus une etude de l'inflation en
general. Les textes sont deja nombreux qui traitent
de ce sujet important. Il n 'envisage pas non plus
d 'etudier 1'inflation sous les formes qu 'e11e prend
dans les pays sous-developpes. Au contraire , il tend
a etudier Ie probleme sous un aspect particulier qui
n'a pas ete suffisamment examine, a savoir les diffe
rences qu'on releve dans la courbe et les manifes
tations de l'inflation et dans les mesures que l'on
peut prendre a son encontre.

62. Bien des etudes consacrees a1'inflation se fondent
sur des donnees relatives au comportement des indi
vidus et au rBle des institutions que les economistes
ont tirees de leur connaissance des pays tres indus
trialises. On ne saurait affirmer pour l'instant qu'on
a besoin d'une nouvelle theorie pour demontrer que

1/ Voir International Monetary Fund, Staff Papers, vol. IX, No I,
p.37.

les lois economiques ou les principes d'analyse qui
sont valables pour ces pays ne s 'appliquent pas de la
meme fa<;:on aux pays moins developpes. Ce n 'est pas
sur cette hypothese que se fonde Ie projet de reso
lution. Ses auteurs ne s'interessent pas non plus a
tel ou tel resultat de l'etude envisagee. Mais ils
tiennent compte du role des organismes existants, par
exemple, du FMl, et ils chargent Ie Secreta ire general
d'effectuer l'etude en question en cooperation avec les
institutions specialisees interessees. La delegation de
l'lnde se felicite de voir que Ie projet de resolution
souligne Ie role du FMl, car ce dernier est excep
tionne11ement bien place pour entreprendre des etudes
de cet ordre. En ce qui concerne Ie rapport d'activite
demande au paragTaphe 2 du dispositif, il s 'agit moins
de rediger un document volumineux que d 'apporter une
solution concise au probleme. De plus, il ne faut pas
que 1'etude se limite a 1'inflation dans les pays moins
developpes, puisque 1'inflation a plus ou moins touche
tous les pays. L'etude doit au contraire tenir compte
des donnees concernant Ie comportement humain et Ie
fonctionnement des institutions sur lesque11es on
s 'est fonde jusqu'ici pour analyser 1'inflation et de la
me sure dans laquelle il faudrait modifier ces donnees
de base ou postulats lorsqu'on examine les caracte
ristiques de l'inflation dans les economies en voie de
deve loppe ment.

M. LewandQwski (Pologne) prend la presidence.

63. M. SERAFlMOV (Bulgarie) declare que Ie projet
de resolution est a la fois opportun et necessaire car,
bien que de nombreux pays en voie de developpement
aient souffert pendant des annees des effets de l'infla
tion cette question n 'a pas encore ete examinee a
l'As'semblee generale en tant que phenomene econo
mique. Le projet de resolution est conforme a l'esprit
qui anime les activites des Nations Unies dans ce
domaine, y compris les programmes d'assistance
technique et la discussion qui a lieu actue11ement sur
la creation d'un fonds d'equipement. Ce probleme
interesse tout particulierement les pays en voie de
developpement, ou l'inflation presente certaines ca
racteristiques qu 'e'ile n 'a pas dans les pays hautement
developpes. Le deuxieme considerant souligne les
effets defavorables de l'inflation sur la croissance
des pays en voie de developpement, et, au troisieme
considerant, il est indique a juste titre qu'il n 'y a pas
d'incompatibilite fonciere entre la stabilite financiere
et Ie developpement economique. C'est ce que prouve
l'experience des pays socialistes, dont Ie rythme de
developpement economique est tres eleve et qui n 'en
jouissent pas moins de la ~tabilite eco~om,ique ~t

financiere. 'Il n 'y a aucune ralson pour qu 11 n en SOlt
pas de meme dans les pays en voie de developpement.
Certes l'inflation est un processus complexe sur le
quel influent un certain nombre de facteurs politiques,
sociaux et economiques, dont l'un des principaux est
l'exploitation des pays en voie de developpement par
des monopoles etrangers qui exportent leurs immenses
benefices. Un exemple frappant en a ete fourni par
1'lrak dans les annees qui ont precede 1'etablissement
du regime actuel. En 1956, ur: cinquieme du re~e~u

national de l'lrak etait exporte sous forme de bene
fices. En fait, c'est l'lrak quiaproposed'inclure dans
la resolution 1710 (XVI) de 1'Assemblee generale un
paragraphe concernant la necessite d'ap~liquer,des
politiques visant a assurer aux pays en VOle de deve
loppement une part equitable des recettes provenant
de 1'extraction et de la commercialisation de leurs
ressources nature11es au moyen de capitaux etrangers.
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64. Un second element essentiel de l'inflationdans les
pays en voie de developpement est le desequilibre
des termes de 1'echange, probleme qui a ete souligne
dans le paragraphe 1 de la section II de la reso
lution 1421 (XIV) de l'Assemblee generale. Ce pro
bleme a fait l'objet de l'amendement propose par la
delegation bulgare, dont 1'adoption par la Commission
a sensiblement ameliore le projet de resolution. Les
resolutions 1421 (XIV) et 1710 (XVI) de l'Assemblee
generale devraient etre mentionnees l'une et l'autre
dans le projet de resolution actuellement en dis
cussion.

65. La delegation bulgare prefererait le libelle ori
ginal du paragraphe 1 du dispositif, qui aurait permis
au Secretaire general de confier l'etude du probleme
a un groupe d'experts. Ainsi, la question aurait etc
examinee par des personnes qualifiees, et de plus,
on aura it entendu des opinions diverses, y compris
celles d'experts des pays socialistes. M. Serafimov
appuie donc le point de vue que le representant du
Bresil avait exprime en premier lieu a cet egard.

66. La delegation bulgare considere que les amen
dements proposes par la Republique arabe unie
(A/C.2/L.706) et par l'ltalie (A/C.2/L.707) ne sont
pas acceptables.

67. M. UNWIN (Royaume-Uni) declare que sa dele
gation reconnait parfaitement la necessite de mieux
connaitre Ie probleme de 1'inflation. En particulier,
les pays en voie de developpement doivent savoir sous
quelle forme Ie probleme peut se poser au cours du
processus de developpement et saisir les rapports
entre leur situation et celle qui existe dans les pays
industriels. Jusqu 'a present, on n 'a pas effectue
d'etude complete de l'inflation et l'on n'a certaine
ment pas examine ses aspects regionaux. Une etude
a jour, fondee sur les donnees existantes, pourra
done Nre extremement utile et la delegation britan
nique partage les vues du representant de l'lnde dans
ce domaine. Le texte original du projet manquait
quelque peu de concision, mais il faut se feliciter
des changements qui sont apparus dans la deuxieme
version revisee. La forme actuelle du projet de
resolution etant satisfaisante, la delegation du
Royaume-Uni votera en sa faveur, bien qu'elle eOt
ete disposee a voter pour les amendements de la
Republique arabe unie.

68. Le representant de la Bulgarie a suggere que,
pour entreprendre 1'etude envisagee, Ie Secretaire
general nomme un groupe d'experts recrutes sur une
base geographique. Pour l'instant, il n'appartient pas
a la Commission d'indiquer au Secretaire general
comment il doit entreprendre cette etude. On trouve
un certain nombre d'economistes de valeur au SecrE~

tariat et dans les differentes institutions. Si, a un
stade ulterieur, lorsque le rapport d 'activite aura ete
presente, il parait souhaitable de nommer un groupe
d'experts, Ie Secretaire general en informera cer
tainement l'Assemblee.

69. Enfin, M. Unwin estime qu'avant de voter sur le
projet de resolution il serait interessant d'en con
naitre les incidences sur Ie plan financier et sur
celui du personnel requis.

70. M. AMADOR (Mexique) remercie les auteurs
du projet de resolution d'avoir accepte les suggestions
de sa delegation. Toutefois la delegation du Mexique
voudrait savoir le sens exact du membre de phrase
"une etude precisant les rapports d'interdependance
qui entrent en jeu" au paragraphe 1 du dispositif.

Faut-il considerer qu'il s'agit d'une etude qui preci
sera les rapports d'interdependance des facteurs qui
entrent en jeu dans les processus inflationnistes?

71. TvI. CARANICAS (Grece) note que le representant
d'lsra81 a parle des effets de l'inflation sur les
exportations. Ce point aurait merite d'etre mentionne
au deuxieme consiclerant qui, comme l'a dit Ie repre
sentant du Bresil, vise il donner des exemples. Cette
question est tres importantc, en particulier pour les
pays moins developpes, car l'inflation, en augmentant
la demande nationale et en faisant monter les prix,
tend il entraver Ie developpement des exportations et
a retarder leur diversification. Par suite de la con
currence, les produits sont soustraits a 1'exportation
et orientes vel'S Ie marche national, et au fur et a me
sure des progres de l'inflation, l'economie s'organise
pour faire face Ii la demande nationale. Les inves
tissements speculatifs dans la construction et 1'ex
pansion des industries ou les coOts sont eleves sont
des phenomenes courants dans les pays ou l'inflation
se prolonge.

72. M. Caranicas craint qu 'on ne soit en dessous de
la verite en employant Ie mot "peut" d'lns le deuxieme
considerant, ct il cspere qu'on omettra ce mot. 11 a
egalement des doutes sur Ie libelle du troisicme
considerant, qui risque de laisser supposer qu'il ne
saurait y avail' de croissance sans inflation latente.
En ce qui conccrne Ie paragraphe 1 du dispositif, la
delegation grecque se felicite de voir qu'on y men
tionne Ie Fonds moneta ire international, car cet orga
nisme est Ie mieux qualifie pour entreprendre les
etudes voulues.

73. Quant aux amendements de la Republique arabe
unie, la delegation grecque est tout a fait d 'avis qu'il
convient de prevoir un nouveau paragraphe du dispo
sitif invitant les pays en voie de developpement a
maintenir leur stabilite financiere et monetaire. Ce
pendant, en ce qui concerne l'amendement au premier
considerant, il ne semble guere opportun de parler
de l'inflation dans les pays industriels et il serait
preferable d'etudier uniquement les problemes des
pays moins developpes.

74. En conclusion, M. Caranicas declare que la
delegation grecque votera en faveur du projet de
resolution.

75. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que la question soulevee par Ie
rep\,esentant du Bresil, a savoir l'inflation dans les
pays insuffisamment developpes, presente une impor
tance capitale en raison des problemes economiques
et industriels graves et complexes dont elle s'accom
pagne. Le repre sentant de 1'URSS approuve nombre
des dispositions du projet de resolution; il estime
notamment, comme les auteurs, que 1'inflation gene
Ie developpement economique et cree une situation
sociale injuste parce qu 'elle transfere Ie revenu
national des groupes a faible revenu vel'S les groupes
a revenu eleve. Ses effets s'exercent done au detri
ment des masses laborieuses. Les eHets nuisibles
de l'inflation sont particulierement evidents en Ame
rique latine. Ils sont specialement graves pour les
pays insuffisamment developpes parce que les re
cettes que ceux-ci tirent de leurs exportations tendent
a decroitre, tandis qu' ils doivent payer de plus en plus
cher les marchandises et le materielqu'ils importent;
ainsi leur developpement industriel se trouve retarde,
ce qui entratne une penurie dans certains secteurs et
une pression inflationniste croissante, a laquelle
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contribuent aussi des facteurs tels que les besoins
en fonds d'investissement supplt§mentaires et les
depenses militaires.

76. M. Arkadyev n'a pas l'intention d'insister sur
chacun des divers facteurs en jeu, lesquels ont deja
He analyses avec competence par les representants
du Bresil et de la Bulgarie. 11 n'appartientpas davan
tage a la Commission de se livrer :'i l'heure actuelle
a une etude approfondie du probleme: Ie projet de
resolution dont eUe est saisie prevoit l'Hude neces
saire. Toutefois, Ie representant de 1'URSS tient a
souligner encore que les maux qu 'entrame 1'inflation
sont lourds de consequences economiques et sociales.
L'Organisation des Nations Unies n'a pas jusqu'ici
consacre une attention suffisante a l'examen des
causes de ce phenomene ou aux remedes que l'on
pourrait envisager. La delegation de l'URSS votera
donc pour Ie projet de resolution revise, qui repre
sente une grande amelioration par rapport au texte
primitif.
77. M. HILL (Secretariat), repondant au repre
sentant du Royaume-Uni, dit qu'il ne prevoit aucune
repercussion sur Ie budget de 1'Organisation du fait
de l'adoption du projet de resolution revise. Quand
de nouvelles etudes sont demandees, la situation est
tout a fait differente selon que 1'on prevoit ou non
des mesures adequates et suffisamment de souplesse
quant :'i la maniere dont elles seront executees et
aux dates limites fixees. Sous sa forme originale, la
resolution aurait donne lieu a certaines difficultes
a ces deux points de vue. Le personnel des Nations
Unies employe a cette etude sera ex:actement Ie meme
que celui qui a travaille a l'Etude sur l'economie
mondiale, 1957 ~/, qui traitait plus particulierement
de l'inflation, et qui aura, a preparer la Conference
des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpe
ment; c 'est la Ie probleme central. Mais Ie texte
revise n' implique plus d 'etude exhaustive et ne fixe
pas de date limite.

78. Le Secretaire general n'envisage pas d'avoir
recours a des experts de 1'exterieur, en dehors des
institutions mentionnees. Toutefois, on pourrait reexa
miner la question a une date ulterieure, quand Ie
rapport d'activite aura ete presente. Sous cette
reserve, si l'Assemblee generale souhaite que cette
etude soit entreprise, Ie Secretariat devrait etre
en me sure de l'effectuer sans personnel ni depenses
supplementaires.

79. M. EL BANNA (Republique arabe unie) dit que
pour h§.ter les travaux de la Commission, sa dele
gation a decide de retirer ses amendements (A/C.2/
L.706), puisque les auteurs du projet de resolution
ont incorpore a leur texte revise la plupart des ele
ments importants de ces amendements.

80. Le preambule du projet est maintenant redige
de fa90n plus claire; Ie paragraphe 1 du dispositif
disposant que les donnees seront utilisees au maxi~
mum, assure que les etudes ne comprendront aucun
projet risquant de donner un travail considerable
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au Secretariat; d'autre part, Ie preambule comporte
un nouvel alinea ou il est reconnu que 1'inflation des
pays industrialises peutavoir de graves repercussions
sur les pays en voie de developpement. On a repondu a
l'objet de l'amendement qui portait sur Ie para
graphe 1 du dispositif en mentionnant Ie FMI et d'autres
institutions. Aucune me sure n'a He prise pour in
clure, comme on l'avait propose, un paragraphe sou
lignant qu'il importe que les pays en voie de deve
loppement appliquent une saine politique financiere
mais Ie representant du Bresil a explique que l'o~
pourrait tenir compte de cette question en cours
d'etude. 11 en va de meme pour Ie deuxieme para
graphe nouveau que la delegation de la Republique
arabe unie proposait d 'ajouter au dispositif et qui
tendait a prier instamment les pays industrialises de
combattre les tendances inflationnistes provoquant
la hausse des prix des biens de capital et de pro
duction exportes vers les pays en voie de develop
pement qui, sinon, auraient a en souffrir. Comme
l'a dit Ie representant de l'lnde, cette consideration
est deja implicite dans Ie preambule. La delegation
de la Republique arabe unie est donc heureuse d'ap
puyer Ie projet de resolution sous sa forme actuelle.

81. M. ALMEIDA (Bresil) rappeUe que, de l'avis
d~. repr~sentant du Mexique, l'expression "rapports
d mterdependance", au paragraphe 1 du dispositif, doit
s 'entendre comme s 'appliquant a l'interdependance
des facteurs en jeu. Tel est bien Ie cas, pUisqu'il
s'agit d'etudier a fond Ie mecanisme du processus
d'inflation afin de Ie penetrer et de rechercher les
moyens dry remedier efficacement. M. Almeida pense
que cette precision devrait suffire et qu'il est inutile
d'apporter des amendements au texte.

82. A l'intention du representant de la Grece qui
avait juge necessaire de mentionner au deuxieme
considerant, les effets de l'inflation s~r les expor
tations, M. Almeida souligne que Ie sous-paragraphe v
a trait aux consequences defavorables de l'inflation
sur la balance des paiements; cette expression s'ap
plique aux questions d'exportation et d'importation.
Le meme representant avait exprime des doutes sur
1'expression "inflation acceleree", au troisieme con
siderant, parce qu 'elle semble laisser entendre que
1'expansion economique est possible lorsqu'il y a
inflation latente; or, il aurait voulu voir souligner que
cette expansion est incompatible avec l'inflation sous
quelque forme qu'elle se presente. Cependant, M. Al
meida tient a faire observer que 1'on irait trop loin
en soutenant qu 'aucune expansion n 'est possible en
periode d'inflation moderee; en effet, de nombreuses
statistiques prouvent Ie contraire.

83. Le PRESIDENT dit que, sauf objection les mots
"ces pays", a la fin du paragraphe 1 dU'diSpoSitif
seront remplaces par les mots "les pays en voie de
developpement" .

n en est ainsi decide.

A I'unanimlte, Ie projet deresoIution(A/C.2/L.663/
Rev.2), ainsi modifJe, est adopte.

La seance est levee a 23 h 55.
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